
Garderie périscolaire
La garderie est ouverte aux enfants inscrits sur le registre de l’école de la commune. Elle fonctionne les
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h20 à 8h20 et de 16h30 à 19h.

Inscriptions

Afin que votre puisse fréquenter la garderie, il faut procéder à une inscription obligatoire. Aucune
inscription ne peut être prise par téléphone. La demande devra se faire à la Mairie. Lors de l’inscription,
une fiche d’inscription sera remplie par les familles. 

La réinscription est obligatoire chaque année. A cet effet, une fiche de réinscription comportant tous les
renseignements nécessaires est envoyée en fin d’année scolaire.

Réservations

Pour la bonne gestion du service garderie, les réservations seront mensuelles. 

Les réservations se feront sur le portail BL ENFANCE durant la semaine précédant le mois de
fréquentation.

Tout enfant ne sera accepté à la garderie que si sa réservation est faite au préalable.

Les réservations pourront se faire également exceptionnellement auprès de la responsable de la
garderie ou en Mairie 48 heures à l’avance.

Les modifications de réservations doivent obligatoirement être effectuées via le portail BL ENFANCE au
plus tard 2 jours ouvrés avant le jour d’effet de la modification et avant 9 heures,

En cas d’absence non prévue de l’enfant, afin de permettre une parfaite surveillance au niveau de la
présence des enfants, les parents devront obligatoirement prévenir la Mairie.

Coordonnées

4 rue Montguichet
95850

https://mareil-en-france.fr/sites/mareil-en-france/files/styles/galerie_colorbox/public/image/IMG_20220601_1126352.jpg?itok=i4tJz_sG


Mareil-en-France
07 63 17 53 28
Infos pratiques

Agents d’animation :

Malory Aubin : Animatrice
Christel SEGURA :  Animatrice
Marie COULON : Animatrice

Contact

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE (ANNÉE 2024/2025)

PREAMBULE :

Vu la délibération du conseil municipal en date du 5 juillet 2001, portant création d'une garderie
périscolaire ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2024 modifiant le règlement intérieur de la
garderie périscolaire ;

Considérant que, dans l'intérêt des usagers, du personnel communal et du respect des règles d'hygiène
et de sécurité, il convient de réglementer le fonctionnement du service public de garderie périscolaire et
de fixer les mesures d'organisation générales du service.

REGLES GENERALES

Article 1

La garderie périscolaire est située au 2 rue Montguichet. Elle est ouverte aux enfants inscrits sur le
registre de l'école de la Commune.

Article 2

La garderie est ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 7 h 20 à 8 h 20 et de 16 h 30 à 19 h
00.

La garderie est fermée les mercredis, samedis et pendant les vacances scolaires.

Article 3

Le respect de l 'heure de fermeture du service est impératif ; le non-respect répétitif de cette règle
pourra entraîner l 'exclusion.

Article 4

Tous les enfants doivent être conduits le matin et repris le soir par les parents à la porte de la garderie.
Ils doivent être confiés aux personnes chargées de la surveillance. Une autorisation écrite des parents
est obligatoire dans le cas où une tierce personne (famille ou ami) prendrait en charge l'enfant. Il en est
de même si l'enfant est autorisé à rentrer seul au domicile des parents.

 

Article 5-1

Médicaments, allergies et régimes particuliers

Le personnel municipal chargé du service de la garderie n'est pas habilité à administrer des
médicaments aux enfants.

L'accueil à la garderie périscolaire d'un enfant ayant des allergies alimentaires n'est possible qu'avec la
signature au préalable d'un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) rédigé avec le médecin et les autres
partenaires concernés (directrice de l'école, élu,) Ce PAI est valable un an. Il doit être renouvelé chaque
année.

La commune et le service de garderie périscolaire déclinent toute responsabilité si un enfant allergique
fréquente la garderie sans la signature d'un PAI rencontre un problème lié à l'ingestion d'aliments qui lui
sont interdits.

Article 5-2

tel:0763175328


Accident

En cas d'accident bénin, les agents peuvent donner de petits soins.

En cas de problème plus grave, ils contacteront les secours, (médecin, SAMU, pompiers) et préviendront
les parents qui auront, au moment de l'inscription, communiqué le ou les numéros de téléphone où ils
sont joignables à tout moment. Le service aura la liste de ces coordonnées téléphoniques.

La Mairie est avisée, dès l'ouverture de ses bureaux, ainsi que la Directrice de l'école. Un membre du
personnel accompagnera l'enfant et l'assistera jusqu'à l'arrivée des parents à l'hôpital.

Article 6

Un exemplaire du présent règlement est tenu à la disposition de tout demandeur à la mairie.

Il pourra être modifié par délibération du Conseil Municipal dans les conditions réglementaires.

Le règlement est affiché à la Mairie, à la garderie et mis en ligne sur le site internet de la commune.

L'inscription à la garderie périscolaire suppose l'adhésion totale du présent règlement.

Article 7

Un goûter est servi aux enfants inscrits à la garderie du soir.

Le tarif de de la réservation du soir comprend le prix du goûter.

Article 8

Diverses activités sont proposées aux enfants : bibliothèque, activités manuelles et d'expression, jeux
de société, jeux collectifs

Article 9

L'enfant doit respect à l'équipe d'encadrement, tout comme à chacun des autres enfants.

Article 10

L'enfant doit respecter le matériel mis à sa disposition.

Article 11

COMPORTEMENT DES UTILISATEURS

Tout manquement au présent règlement et plus largement à la discipline, toute incorrection à l'égard
du personnel d'encadrement, et en règle générale tout comportement irrespectueux visant à nier les
règles de la vie collective pourra donner lieu à un rappel à l'ordre par le personnel communal ou à une
sanction par le maire.

l . Refus des règles de vie en collectivité (ex. comportement bruyant, enfant agité, refus des consignes
données, manque de respect envers un adulte)

Ces faits, qui auront pu faire l'objet d'un rappel à l'ordre par le personnel communal, seront portés à la
connaissance du maire par le personnel communal et le maire adressera un avertissement écrit aux
représentants légaux de l'enfant.

2. Non-respect des biens et des personnes (ex. provocations, insultes, dégradation, vol, agression
physique envers un autre élève ou un adulte)

Ces faits seront portés à la connaissance du maire par le personnel communal et le maire pourra
prononcer une mesure d'exclusion temporaire ou définitive après avoir sollicité les observations des
représentants légaux de l'enfant et sans préjudice d'une mesure conservatoire en cas d'urgence.

INSCRIPTION REINSCRIPTION ET RESERVATIONS

Article 12

Avant de pouvoir effectuer les premières réservations de garderie, le présent règlement devra être
approuver au travers de l'application BL Enfance.

Il convient de faire la différence entre l'inscription et la réservation.

Inscription : ouverture des droits donnant la possibilité à l'enfant de fréquenter la garderie.



Réservation : prévision des jours de fréquentation de la garderie par l'enfant.

Article 12-1
Aucune inscription ne peut être prise par téléphone.

Article 12-2
Lors de l'inscription, une fiche d'information sera remplie par les familles.

Article 12-3 
La réinscription est obligatoire chaque année. A cet effet, une fiche de réinscription comportant tous les
renseignements nécessaires est envoyée en fin d'année scolaire.
La fiche de réinscription devra être impérativement remise à la Mairie.

Article 12-4
Les réservations se feront sur le portail BL ENFANCE .

 

Tout enfant ne sera accepté à la garderie que si sa réservation est faite au préalable.

Les réservations pourront se faire également exceptionnellement auprès de la responsable de la
garderie (portable 07 63 17 53 28) ou en Mairie.

Les modifications de réservations doivent obligatoirement être effectuées via le portail BL ENFANCE au
plus tard 2 jours ouvrés avant le jour d'effet de la modification et avant 9 heures,

En cas d'absence non prévue de l'enfant, afin de permettre une parfaite surveillance au niveau de la
présence des enfants, les parents devront OBLIGATOIREMENT prévenir la Mairie ou prévenir sur le
portable de la garderie au 07 63 17 53 28.

REGLES FINANCIERES

Article 13

Le coût du service de garderie périscolaire est fixé au tarif détaillé dans l'article 14 du présent
règlement.

La délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2024 a fixé les nouveaux tarifs modulés de la
garderie applicable à partir de la rentrée 2024/2025.

Deux types de facturation :

→ un tarif forfait journalier

→ un tarif forfait mensuel

 

Une facture sur laquelle figure une date limite de paiement est adressée aux familles en fin de mois.

Les paiements s’effectuent à terme échu.

Le règlement s'effectue en ligne par carte bancaire sur le portail BL ENFANCE avant la date limite
indiquée en haut de la facture. Après cette date, le paiement se fera exclusivement en Mairie à la caisse
du régisseur, par chèque à l'ordre de la régie périscolaire ».

En aucun cas, des chèques ou de l'argent ne doivent être remis au personnel de la garderie.

Article 14
— Les parents disposent de deux formules de réservation avec une tarification modulable suivant les
ressources (lié au quotient familial) comme suit :

Calcul du quotient familial (O)

A l'inscription ou la réinscription, les parents pourront présenter leurs feuilles d'imposition de l'année n
» sur les revenus « n-l » pour établir le quotient familial Q. En cas de non-présentation de ce document,
le tarif Tl sera appliqué.

Q = R/N

R = revenu imposable

N = nombre de parts



4 tarifs différents :
 

T1                  Q ≥ 13000 €

T2   8000 € ≤ Q < 13000 €

T3   5400 € ≤ Q < 8000 €

T4                  Q < 5400 €

 

Les prix fixés sont les suivants :

 

Tarif forfait journalier (fréquentation inférieure à 9 jours)

Matin :                     3.00 €.   2.70 €    2.40 €    2.10 €

Soir + goûter :         7.00 €.   6.30 €.    5.80 €    5.00 €

 

Tarif forfait mensuel (fréquentation égale supérieure à 9 jours)

Matin :                     38.00 €   34.00 €   31.00 €   29.00 €

Soir + goûter :         78.00 €   77.00 €.   75.00 €. 70.00 €

 

                                                                                        

                                                                                        Mareil en France, le 12 juillet 2024

                                                                                         Le Maire,

                                                                                         Chantal ROMAND

 

 

 

 

Liens utiles
Règlement de la garderie

https://mareil-en-france.fr/regles-services-et-demarches/scolaire-et-periscolaire/reglement-interieur-de-la-garderie
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